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ARTICLE 7

Après l’alinéa 160, insérer l’alinéa suivant : 

« Le présent article ne s’applique pas aux conjoints de personnels civils ou militaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement de repli, les député·es du groupe parlementaire LFI-NUPES souhaitent que 
l'ensemble des dispositifs de ce projet de loi que nous rejetons dans son intégralité ne s'applique pas 
aux conjoints de personnels civils ou militaires. Les conjoints de militaires, dont 85% sont des 
femmes, subissent des obstacles à leurs carrières dont les conséquences se répercutent sur leurs 
retraites.

En effet, les conjoints de militaires, et notamment les conjointes, subissent des carrières hachées et 
discontinues, en cotisant parfois à plusieurs régimes de retraite différents sans continuité, du fait des 
mutations forcées de leur conjoint. Aujourd’hui, 44% des conjointes de militaire partent à la retraite 
avec une carrière incomplète et 20% d’entre elles travaillent déjà jusqu’à 67 ans (et 10% des 
hommes).

Par ailleurs, les impératifs de carrière des personnels civils ou militaires obligent régulièrement 
leurs conjoints à recourir au temps partiel contraint, et les défavorise ainsi dans le calcul de la 
retraite. Les conjoints de militaires doivent s’adapter aux exigences de l’armée, et aux impératifs de 
carrière de leur conjoint, et ceci, en en subissant les préjudices sur leur pension de retraite, après une 
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vie de sacrifice au service des armées. Pour reconnaître les efforts fournis et les préjudices subis par 
les conjoints de personnels civils ou militaires, il parait primordial, a minima, de ne pas allonger 
leur durée de travail. "


